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Programme de soutien à la recherche -
PSR
Nature

Ce programme vise à soutenir des projets ou des initiatives 
internationales stratégiques des milieux de la recherche et de 
l'innovation. 

Il s'adresse aux entreprises, aux organismes à but non lucratif
intervenant dans les différents secteurs de la recherche, de 
l'innovation et de la diffusion de la science et de la technologie, aux 
établissements de recherche publics ou aux réseaux de la santé et 
de l'éducation.



Programme de soutien à la recherche
volet 3 : Soutien à des initiatives internationales  
de recherche et d’innovation - SIIRI
Objectifs

• Accroître les partenariats internationaux de haut niveau en 
recherche et innovation dans des domaines stratégiques et des 
pays prioritaires pour le Québec.

• Développer la participation des regroupements stratégiques, des 
centres d’excellence du Québec et des entreprises à des grands 
réseaux et consortiums internationaux de recherche et d’innovation.



PSR-SIIRI
Historique

• Le programme existe depuis avril 1999, il a eu plusieurs acronymes, 
tels que le PAFCST, le PSIIRI, puis finalement le PSR-SIIRI;

• en avril 2002, le PSIIRI a eu un budget de 800 000 $ afin de 
supporter certaines priorités de la PQSI;

• en 2007-2008, avec l’arrivée de la SQRI, le budget du PSR-SIIRI a 
connu une augmentation significative pour atteindre 2 050 000 $;

• en 2008-2009, le budget du PSR-SIIRI est d’environ 3 300 000 $.



Moyens

A. Maillage

B. Montage de projets

C. Réalisation de projets conjoints :

� Bilatéraux

� Multilatéraux

D. Réseaux internationaux (4 partenaires étrangers et plus) et 
projets conjoints d’envergure (ex. : 7e programme-cadre 
européen)

E. Appels de projets (engagements gouvernementaux, thématiques)



Tableau de financement

Maximum de 25 000 $ sur 12 moisMontage de projets

Maximum de 1 500 000 $ sur 3 ansProjets conjoints d’envergure 

Maximum de 25 000 $ sur 12 moisMaillage

Maximum de 150 000 $ sur 3 ansProjets conjoints 

CRSNG – OSR, CNRC, ISTP 
Canada, MELS, MRI, FQRNT, 

FRSQ, FQRSC, fondations, etc.

Cofinancement souhaite et 
possible avec :

Maximum de 250 000 $ sur 3 ansRéseaux internationaux

Aide maximale ($)
(50 % des dépenses admissibles)



Dépenses admissibles
• Les dépenses admissibles couvrent, notamment, l’ens emble des frais de 

montage et de réalisation du projet ou de participa tion à des consortiums ou 
réseaux internationaux (frais de déplacement et de séjour). Sont exclus les frais 
admissibles aux crédits fiscaux (R-D) du Québec sur  les salaires.

• Plus spécifiquement, pour les projets d’envergure o u d’importance stratégique : 
– les bourses; 
– les dépenses salariales des étudiants gradués ou de  personnes non 

normalement financées par l’institution; 
– les dépenses salariales des entreprises non admissi bles aux crédits fiscaux 

à la R-D;
– les honoraires de consultants;
– les frais de déplacement et de séjour;
– l’amortissement des équipements utiles au projet, l e matériel 

consommable;
– les frais généraux généralement admissibles pour le s universités ou pour 

les dépenses de R-D industrielles (15 %); 
– les frais de propriété intellectuelle ou d’obtentio n de brevets internationaux;
– autres : frais de traduction, etc.



Priorités géographiques

• Europe
– France
– Allemagne
– Royaume-Uni
– 7e PCRD

• Amériques
– États-Unis
– Mexique
– Brésil

• Asie
– Chine
– Inde
– Japon

• Moyen-Orient
– Israël



Ententes gouvernementales

• France  (et quelques régions)
• Bavière
• British Council
• Italie
• Wallonie-Bruxelles

• Flandre
• Catalogne
• Divers états des États-Unis 

(Floride, New York, Wisconsin)
• Mexique 
• Brésil 



Domaines prioritaires

• Biotechnologies / génomique / protéomique
• Changements climatiques et développement durable
• Cyanobactéries
• Gestion de l’eau
• Hydrogène et énergies renouvelables
• Nanotechnologies et matériaux de pointe
• Nutraceutiques, aliments fonctionnels et sécurité alimentaire
• Santé 
• Sciences humaines (à préciser) 
• Sciences et technologies de la mer
• Technologies aérospatiales
• Technologies de l’information, en particulier la bioinformatique, 

l’optique-photonique, la géomatique, la sécurité et la traduction 
automatisée



Calendrier – dates de tombée
(les projets de montage et de maillage seront évalués en continu)

Dépôt des demandes pour le comité du 5 février 2010 .Du 8 septembre au 1 er décembre 2009

Dépôt des demandes pour le comité du 30 octobre 
2009.

Du 6 mai au 4 septembre 2009

Dépôt des demandes pour le comité du 30 juin 2009.Du 6 mars au 5 mai 2009

Dépôt des demandes pour le comité du 30 avril 2009.Du 2 décembre 2008 au 5 mars 2009

Dépôt des demandes pour le comité du 5 février 2009 .…1er décembre 2008

Activités : Dates de dépôt : 



Cheminement d’une demande

• 1er contact : téléphone;

• courriel résumé ou lettre d’intention (nature, partenaires, retombées 
et budget);

• réception du formulaire;

• évaluation interne et externe;

• fiche d’évaluation;

• comité;

• contrat : lettre d’entente (< 25 000 $) ou convention (> 25 000 $);

• avance de fonds (1er versement) et ainsi de suite…



En résumé

• Mécanismes souples :
– 4 dates de tombée par an;
– formulaire simple;
– « traitement rapide » pour les maillages et montages de projet;
– aide financière flexible selon les projets et ne dépassant pas 

50% des dépenses admissibles.

• Évaluation moyenne d’un projet :
– 2 à 3 mois.



MDEIE
Direction des collaborations internationales (DCI)

Contacts : Céline Voyer 
Technicienne – PSR volet SIIRI
Téléphone : 514 873-8330 poste 5092
celine.voyer@mdeie.gouv.qc.ca

Olivier Berrou
Coordonnateur – PSR volet SIIRI
Téléphone : 514 873-8330 poste 3403
olivier.berrou@mdeie.gouv.qc.ca

Télécopieur : 514 873-6397


